


M. Joseph SOTTON, M. Gilbert SOULIER, M. Gérard TARDY, M. Jean-Marc THELISSON, 
Mme Marie-Christine THIVANT représentée par M. Raymond JOASSARD, M. Gilles THIZY, 
Mme Marie-Hélène THOMAS, M. Stéphane VALETTE, M. Alain VERCHERAND,  
M. Enzo VIVIANI, Mme Catherine ZADRA, M. Georges ZIEGLER 
 
Pouvoirs : 
M. Jean-François BARNIER donne pouvoir à M. Denis BARRIOL,  
M. Jean-Pierre BERGER donne pouvoir à Mme Christiane JODAR,  
Mme Marie-Christine BUFFARD donne pouvoir à Mme Marie-Eve GOUTELLE,  
M. Paul CELLE donne pouvoir à M. Yves PARTRAT,  
M. Paul CORRIERAS donne pouvoir à Mme Siham LABICH,  
Mme Marie-Dominique FAURE donne pouvoir à M. Denis CHAMBE,  
Mme Annick FAY donne pouvoir à M. Eric BERLIVET,  
M. André FRIEDENBERG donne pouvoir à Mme Nadia SEMACHE,  
Mme Delphine JUSSELME donne pouvoir à M. Frédéric DURAND,  
Mme Hélène LETIEVANT-PIBAROT donne pouvoir à M. Marc CHASSAUBENE,  
M. Yves MORAND donne pouvoir à M. Jean-Marc THELISSON,  
Mme Michèle NIEBUDKOWSKI donne pouvoir à M. Jean-Claude FLACHAT, 
Mme Alexandra RIBEIRO CUSTODIO donne pouvoir à Mme Catherine ZADRA,  
M. Jean-Marc SARDAT donne pouvoir à M. Bernard BONNET,  
Mme Anne-Françoise VIALLON donne pouvoir à M. Gilles ARTIGUES 
 
Membres titulaires absents excusés : 
M. Jean-Alain BARRIER, Mme Nora BERROUKECHE, M. Henri BOUTHEON,  
M. Gabriel DE PEYRECAVE, M. Gilles ESTABLE, M. Marc FAURE,  
M. Christophe FAVERJON, M. Pierre FAYOL NOIRETERRE, M. Daniel JACQUEMET,  
Mme Raphaëlle JEANSON, M. Bernard LAGET, Mme Pascale MARRON,  
Mme Stéphanie MOREAU, Mme Djida OUCHAOUA, M. Gaël PERDRIAU,  
M. Florent PIGEON, Mme Christine ROUX, Mme Monique ROVERA, M. Lionel SAUGUES, 
M. Alain SCHNEIDER, M. Daniel TORGUES   
 
Secrétaire de Séance :  
M. Marc CHASSAUBENE 
 



 
 

 

 

 

 

DELIBERATION DU CONSEIL METROPOLITAIN DU 22 MARS 2018 
 

TRAVAUX D’AMELIORATION DE L’ECHANGEUR DU SARDON - EST - A 
GENILAC - ATTRIBUTION D’UN FONDS DE CONCOURS AU SIEL 
 
 
 
 

L’opération visée en objet consiste à effectuer des travaux d’amélioration de l’échangeur du 
Sardon – Est- sur la commune de Genilac, en modifiant la bretelle de la sortie autoroutière 
A47 en provenance de Givors ainsi que le carrefour avec la route départementale n° 106. 
 
Saint-Etienne Métropole assure la maîtrise d’ouvrage globale de cette opération pour le 
compte de l’ensemble des maîtres d’ouvrages concernés (Etat, Département, Saint-Etienne 
Métropole) conformément à la convention approuvée par le Bureau Communautaire du       
06 juillet 2017. 
 
Les travaux de voirie à réaliser nécessitent le déplacement de plusieurs candélabres pour un 
montant de 15 292 € détaillé comme suit :  
 
Coût du projet actuel 
 
 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le Conseil Métropolitain, après en avoir délibéré : 

 
- approuve le montant des travaux et la participation prévisionnelle de  

Saint-Etienne Métropole, étant entendu que le fonds de concours sera calculé 
sur le montant réellement exécuté et actualisé au regard du TP 12, 
 

- autorise Monsieur le Président, ou son représentant dûment habilité, à signer 
toutes les pièces à intervenir, 
 

- la dépense correspondante sera imputée au budget Voirie, chapitre 204 – article 
204182.  

 

 

Détail 
Montant 
HT des 
travaux 

Participation        
SEM 

Déplacement d’éclairage 
dans le giratoire 

17 086 € 13 840 € 

Frais de maîtrise 
d’ouvrage 

0 € 1 452 € 

Total 17 086 € 15 292 € 



Ce dossier a été adopté à l’unanimité. 
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


